
_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible :  Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe 

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________ 

Tél. :  _______________                 Fax :  _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 
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EL

13 RUE ARISTIDE BERGES

SDIS des Deux Sèvres 0549081818

ATDX
165 RUE PHILIPPE MAUPAS
79058
30972 NIMES
FRANCE

PL Ind Q

0669690307

Mme METAYER ISABELLE

 Lieu-dit la maison neuve

✔

19/10/2017

1742050816.174201RDT02

+330546514337

✔

GAGLIANO Gaelle

18/10/17

✔

Dénomination
Numéro/Voie
Lieu-dit/BP
CP/Commune
Pays

PARTHENAY

POLE RELATIONS TIERS

●

1/10000

✔

VIENNAY, 79200

✔extrait SIG

Voir la localisation sur le plan joint

RTE GMR POITOU CHARENTES

2017101803992DDE

17187 PERIGNY CEDEX

23/10/17

1/500-1/2500 25/09/2000

M ALLARD Eric

Carrière Viennay 4
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COMMENTAIRES IMPORTANTS 
ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

  
  
 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le document

17187 PERIGNY CEDEX

Mme METAYER ISABELLE

23/10/2017

POLE RELATIONS TIERS

1742050816.174201RDT02

+330546514300

+330546514337

France

Nous vous rappelons que la réglementation relative à l’exécution de travaux à
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou
de distribution a évolué (article L.554-1 à 5 du code de l’environnement) et prévoit
la consultation préalable obligatoire du guichet unique.
Afin de connaitre précisément les coordonnées des exploitants de réseaux à contacter,
nous vous engageons à consulter le site internet http://www.protys.fr/. Cette
application vous permet de faire vos déclarations par internet et de connaitre la
présence des réseaux des différents concessionnaires (électricité, eau, gaz,
téléphonique, etc.) sur la commune concernée.
Il se peut toutefois que vos travaux soient concernés par des ouvrages électriques
dépendant d'autres exploitants (ENEDIS, entreprise locale de distribution, SNCF,
etc.).
a présente réponse ne concerne que les ouvrages exploités par RTE.

Le Droit du travail (4ème partie, Livre V, Titre III, Chapitre IV, Section 12, à
partir de l'article R4534-107), reprend le contenu, au demeurant inchangé, du Décret
ministériel 65-48 du 8 janvier 1965 abrogé le 1er mai 2008. Celui-ci définit les
règles de sécurité à observer en cas de travaux à proximité d’ouvrages électriques à
haute tension (> 50 000V pour RTE), en particulier l’article 172 modifié qui interdit
à toute personne de s’approcher ou d’approcher les outils, appareils ou engins qu’elle
manutentionne à une distance inférieure à 5 mètres des conducteurs nus sous tension
tant en surplomb qu’en latéral.

En cas d'impossibilité pour respecter cette distance, il faut nous contacter
impérativement avant de débuter les travaux (et le plus tôt possible), car à moins de
5 mètres, des mesures spécifiques d'intervention sont requises, et les travaux
doivent être exécutés par du personnel dûment habilité.

Afin de connaitre précisément les coordonnées des exploitants de réseaux à contacter,
nous vous engageons à consulter le site internet http://www.protys.fr/. Cette
application vous permet de faire vos déclarations par internet et de connaitre la
présence des réseaux des différents concessionnaires (électricité, eau, gaz,
téléphonique, etc.) sur la commune concernée.

13 RUE ARISTIDE BERGES

M ALLARD Eric

rte-cm-nts-gmr-poit-pole-tiers@rte-france.com

RTE GMR POITOU CHARENTES
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1 RECOMMANDATIONS ET PRESCRIPTIONS RELATIVES 
AUX TRAVAUX A PROXIMITE DES OUVRAGES 
ELECTRIQUES VISIBLES 

Suite à la consultation du téléservice, l’analyse de l’emprise du projet in situ permet de s’affranchir de la 
DT et de la DICT vis-à-vis de ces ouvrages aériens,  lorsque les travaux sont à la fois :  

o sans permis de construire, 

o sans impact sur les réseaux souterrains, 

o et situés à plus de 5 m de tout réseau aérien. 

Cependant, il est toujours possible de réaliser une première analyse avec les plans demandés lors de la DT, 
et ainsi d’éviter dans de nombreux cas la DICT. 

Enfin, il est à noter que les mesures de prévention elles-mêmes diffèrent, selon que l’ouvrage est à 
conducteurs nus, ou à conducteurs isolés. 

1.1 TRAVAUX A PROXIMITE DES OUVRAGES A CONDUCTEURS NUS 

1.1.1 PRINCIPES DE BASE 

Il faut toujours veiller à garantir qu’en toutes ci rconstances l’emprise des travaux restera séparée d e 
l’ouvrage aérien par une distance de sécurité : 

• 3 m si la tension est < 50 000 V ; 

• 5 m si la tension est ≥ 50 000 V. 

Le respect de cette distance doit prendre en compte : 

• tous les mouvements possibles des pièces conductrices nues de l’ouvrage aérien, tels que les 
balancements, les fouettements et les déplacements dus à la rupture accidentelle d'un organe ou à 
la dilatation ou rétractation des conducteurs ; 

• les possibilités d’apprécier sur le terrain les distances dans l’espace. 

En pratique, pour respecter cette distance de sécurité, on peut recourir à des mesures ou à une 
combinaison de mesures visant à déplacer ou à restreindre l’emprise des travaux, à matérialiser les limites 
de sécurité et à donner l’alerte. Relèvent notamment de ces dispositions : 

• le choix d’un tracé ou d’un mode opératoire éloignant ou limitant l’emprise des travaux par rapport à 
l’ouvrage ; 

• le balisage des itinéraires, des zones de travail et des limites de sécurité ; 

• la surveillance ; 

• la mise en œuvre de systèmes d’alerte fondés sur la mesure de distance ; 

• le choix d’équipements et d’outils de taille réduite ; 

• pour des équipements lourds, la limitation de l’évolution des organes mobiles (tourelles, bras, 
potences, etc.) ; 

• la mise en place d’un obstacle approprié à l’extérieur de la distance de sécurité entourant l’ouvrage. 
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La mise en place ou le retrait éventuel d’un balisage ou d’un obstacle doit être conduit autant que de 
possible comme une opération électrique à part entière et être effectuée par du personnel habilité1.  

1.1.2 IMPOSSIBILITE DE RESPECTER LES PRINCIPES DE BASE 

Si le principe de base ne peut être respecté en pratique2, le responsable du projet doit prévoir lors de la 
consultation, ou exceptionnellement avant les travaux, les dispositions à prendre pour supprimer ou réduire 
le risque électrique présenté par l’ouvrage. 

La mise en œuvre de ce mode opératoire nécessite l’ accord spécifique de l’exploitant de l’ouvrage 
ou du gestionnaire de l’infrastructure en réponse à  la DT ou à la DICT, cette réponse comportant 
obligatoirement la distance d’approche envisagée.  

Concrètement, cette mise en œuvre se traduit par l’application ou la combinaison de mesures de principe, 
parmi lesquelles on recense : 

• la mise hors exploitation de l’ouvrage par l’exploitant ; 

• la consignation de l’ouvrage par l’exploitant ou le gestionnaire d’infrastructure ; 

• la mise hors tension de l’ouvrage par l’exploitant ; 

• la pose de protecteurs isolants sur les conducteurs nus ; 

• le remplacement des conducteurs nus par des canalisations isolées ; 

• la pose d’obstacles, appropriés au besoin, à l’intérieur de la distance de sécurité entourant 
l’ouvrage ; 

• la mise en place de portiques ou d’auvents en cas de surplomb ; 

• l’éloignement de l’ouvrage par rapport à la zone d’évolution des travaux ; 

• la surveillance ; 

• toute autre mesure résultant de l’analyse de la situation et nécessaire à l’exécution du travail en 
sécurité. 

La mise en œuvre de ces solutions doit être conduite : 

• en concertation avec l’exploitant de l’ouvrage ou le gestionnaire d’infrastructure ; 

• comme une opération à part entière sur les ouvrages à mettre hors de portée de l’exécutant des 
travaux. 

1.2 TRAVAUX A PROXIMITE DES OUVRAGES A CONDUCTEURS ISOLES 

A compléter par ErDF - RTE 

1.3 DEMARCHES ET PROCEDURES SPECIFIQUES A PROXIMITE DES 
OUVRAGES ELECTRIQUES 

A compléter par ErDF - RTE 

                                                           

1 Se reporter à la norme NF C18-510. 

2 C’est notamment le cas s’il n’est pas possible d’éviter un surplomb de l’ouvrage ou de la zone à distance de sécurité qui l’entoure. 
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RTE - GMR Poitou Charentes 

13 rue Aristide Berges 
17187 Perigny Cedex 
TEL : 05.46.51.43.00 
 

 

 

 

www.rte-france.com 

 

 

 

  
 05-09-00-COUR 

 

 
 
 

 

 

Lors de l’exécution des travaux, vous devez impérativement vous conformer aux dispositions du Code 

du Travail articles R4534 - 107 et suivants qui définissent les règles de sécurité à observer pour tous 

les travaux à proximité d’ouvrages électriques sous tension ainsi qu’à l’UTE NF C 18-510. 

 

Important : les travaux ne peuvent être exécutés qu’après réception par l’entreprise du récépissé de 
la Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT) Cerfa N°14435*02 et du profil en 
long si celui-ci a été demandé par l’entreprise maitre d’ouvrage. 

 
Les opérations ci-dessous ne peuvent être entreprises que dans la mesure où leurs modalités de 

réalisation ont été définies en accord avec RTE : 
 

- travaux en élévation à moins de 5,00 m du câble.  
- Terrassement à moins de 10 m des pieds de pylônes. 
- Modifications des accès aux pylônes. 
- Modifications du niveau du sol sous la ligne et au pied des pylônes. 

 
Tous les mouvements possibles des pièces conductrices nues de l’ouvrage aérien doivent être pris en 
compte : le balancement (du au vent par exemple), les fouettements et les déplacements dus à la 
rupture accidentelle d’un organe ou à la dilatation ou rétractation des conducteurs.  
 

En aucun  cas les pylônes  ne doivent  être  utilisés  comme  point  d’appui  ou moyen 
d’escalade. 

 
 

Zone de protection de la ligne dans le plan vertical 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zone de protection de la ligne dans le plan horizontal 
 

        
  Commentaires relatifs à la sécurité des Travaux au voisinage de lignes 

électriques aériennes HTB 

ATTENTION ! 
DISTANCE DE SECURITE A RESPECTER 
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RTE - GMR Poitou Charentes 

13 rue Aristide Berges 
17187 Perigny Cedex 
TEL : 05.46.51.43.00 
 

 

 

 

www.rte-france.com 

 

 

 

  
 05-09-00-COUR 

 

 
 
 
 

Zone de protection de la ligne dans le plan horizontal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Nous vous informons, par ailleurs, que l’Arrêté Interministériel Technique du 17 mai 2001 fixe 

des distances de sécurité à respecter au voisinage des ouvrages du Réseau Public de Transport 

(RPT) d’électricité. 
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible :  Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe 

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________ 

Tél. :  _______________                 Fax :  _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 
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✔

Documents joints 1 Extrait SIG (1 Page A4) et 1 PL (3 Pages A3). Liaison concernée : 90 kV AIRVAULT-

✔

Guide Technique v.1 de juin 2012.
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SDIS des Deux Sèvres 0549081818
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30972 NIMES
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✔

19/10/2017

1742050697.174201RDT02

+330546514337

✔

GAGLIANO Gaelle

18/10/17

✔

Dénomination
Numéro/Voie
Lieu-dit/BP
CP/Commune
Pays

PARTHENAY

POLE RELATIONS TIERS

●

1/10000

✔

VIENNAY, 79200

✔extrait SIG

Voir la localisation sur le plan joint

RTE GMR POITOU CHARENTES

2017101803953D52

17187 PERIGNY CEDEX

23/10/17

1/500-1/2500 25/09/2000

M ALLARD Eric

Carrière Viennay 3
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COMMENTAIRES IMPORTANTS 
ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

  
  
 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le document

17187 PERIGNY CEDEX

Mme METAYER ISABELLE

23/10/2017

POLE RELATIONS TIERS

1742050697.174201RDT02

+330546514300

+330546514337

France

Nous vous rappelons que la réglementation relative à l’exécution de travaux à
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou
de distribution a évolué (article L.554-1 à 5 du code de l’environnement) et prévoit
la consultation préalable obligatoire du guichet unique.
Afin de connaitre précisément les coordonnées des exploitants de réseaux à contacter,
nous vous engageons à consulter le site internet http://www.protys.fr/. Cette
application vous permet de faire vos déclarations par internet et de connaitre la
présence des réseaux des différents concessionnaires (électricité, eau, gaz,
téléphonique, etc.) sur la commune concernée.
Il se peut toutefois que vos travaux soient concernés par des ouvrages électriques
dépendant d'autres exploitants (ENEDIS, entreprise locale de distribution, SNCF,
etc.).
a présente réponse ne concerne que les ouvrages exploités par RTE.

Le Droit du travail (4ème partie, Livre V, Titre III, Chapitre IV, Section 12, à
partir de l'article R4534-107), reprend le contenu, au demeurant inchangé, du Décret
ministériel 65-48 du 8 janvier 1965 abrogé le 1er mai 2008. Celui-ci définit les
règles de sécurité à observer en cas de travaux à proximité d’ouvrages électriques à
haute tension (> 50 000V pour RTE), en particulier l’article 172 modifié qui interdit
à toute personne de s’approcher ou d’approcher les outils, appareils ou engins qu’elle
manutentionne à une distance inférieure à 5 mètres des conducteurs nus sous tension
tant en surplomb qu’en latéral.

En cas d'impossibilité pour respecter cette distance, il faut nous contacter
impérativement avant de débuter les travaux (et le plus tôt possible), car à moins de
5 mètres, des mesures spécifiques d'intervention sont requises, et les travaux
doivent être exécutés par du personnel dûment habilité.

Afin de connaitre précisément les coordonnées des exploitants de réseaux à contacter,
nous vous engageons à consulter le site internet http://www.protys.fr/. Cette
application vous permet de faire vos déclarations par internet et de connaitre la
présence des réseaux des différents concessionnaires (électricité, eau, gaz,
téléphonique, etc.) sur la commune concernée.

13 RUE ARISTIDE BERGES

M ALLARD Eric

rte-cm-nts-gmr-poit-pole-tiers@rte-france.com
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1 RECOMMANDATIONS ET PRESCRIPTIONS RELATIVES 
AUX TRAVAUX A PROXIMITE DES OUVRAGES 
ELECTRIQUES VISIBLES 

Suite à la consultation du téléservice, l’analyse de l’emprise du projet in situ permet de s’affranchir de la 
DT et de la DICT vis-à-vis de ces ouvrages aériens,  lorsque les travaux sont à la fois :  

o sans permis de construire, 

o sans impact sur les réseaux souterrains, 

o et situés à plus de 5 m de tout réseau aérien. 

Cependant, il est toujours possible de réaliser une première analyse avec les plans demandés lors de la DT, 
et ainsi d’éviter dans de nombreux cas la DICT. 

Enfin, il est à noter que les mesures de prévention elles-mêmes diffèrent, selon que l’ouvrage est à 
conducteurs nus, ou à conducteurs isolés. 

1.1 TRAVAUX A PROXIMITE DES OUVRAGES A CONDUCTEURS NUS 

1.1.1 PRINCIPES DE BASE 

Il faut toujours veiller à garantir qu’en toutes ci rconstances l’emprise des travaux restera séparée d e 
l’ouvrage aérien par une distance de sécurité : 

• 3 m si la tension est < 50 000 V ; 

• 5 m si la tension est ≥ 50 000 V. 

Le respect de cette distance doit prendre en compte : 

• tous les mouvements possibles des pièces conductrices nues de l’ouvrage aérien, tels que les 
balancements, les fouettements et les déplacements dus à la rupture accidentelle d'un organe ou à 
la dilatation ou rétractation des conducteurs ; 

• les possibilités d’apprécier sur le terrain les distances dans l’espace. 

En pratique, pour respecter cette distance de sécurité, on peut recourir à des mesures ou à une 
combinaison de mesures visant à déplacer ou à restreindre l’emprise des travaux, à matérialiser les limites 
de sécurité et à donner l’alerte. Relèvent notamment de ces dispositions : 

• le choix d’un tracé ou d’un mode opératoire éloignant ou limitant l’emprise des travaux par rapport à 
l’ouvrage ; 

• le balisage des itinéraires, des zones de travail et des limites de sécurité ; 

• la surveillance ; 

• la mise en œuvre de systèmes d’alerte fondés sur la mesure de distance ; 

• le choix d’équipements et d’outils de taille réduite ; 

• pour des équipements lourds, la limitation de l’évolution des organes mobiles (tourelles, bras, 
potences, etc.) ; 

• la mise en place d’un obstacle approprié à l’extérieur de la distance de sécurité entourant l’ouvrage. 
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La mise en place ou le retrait éventuel d’un balisage ou d’un obstacle doit être conduit autant que de 
possible comme une opération électrique à part entière et être effectuée par du personnel habilité1.  

1.1.2 IMPOSSIBILITE DE RESPECTER LES PRINCIPES DE BASE 

Si le principe de base ne peut être respecté en pratique2, le responsable du projet doit prévoir lors de la 
consultation, ou exceptionnellement avant les travaux, les dispositions à prendre pour supprimer ou réduire 
le risque électrique présenté par l’ouvrage. 

La mise en œuvre de ce mode opératoire nécessite l’ accord spécifique de l’exploitant de l’ouvrage 
ou du gestionnaire de l’infrastructure en réponse à  la DT ou à la DICT, cette réponse comportant 
obligatoirement la distance d’approche envisagée.  

Concrètement, cette mise en œuvre se traduit par l’application ou la combinaison de mesures de principe, 
parmi lesquelles on recense : 

• la mise hors exploitation de l’ouvrage par l’exploitant ; 

• la consignation de l’ouvrage par l’exploitant ou le gestionnaire d’infrastructure ; 

• la mise hors tension de l’ouvrage par l’exploitant ; 

• la pose de protecteurs isolants sur les conducteurs nus ; 

• le remplacement des conducteurs nus par des canalisations isolées ; 

• la pose d’obstacles, appropriés au besoin, à l’intérieur de la distance de sécurité entourant 
l’ouvrage ; 

• la mise en place de portiques ou d’auvents en cas de surplomb ; 

• l’éloignement de l’ouvrage par rapport à la zone d’évolution des travaux ; 

• la surveillance ; 

• toute autre mesure résultant de l’analyse de la situation et nécessaire à l’exécution du travail en 
sécurité. 

La mise en œuvre de ces solutions doit être conduite : 

• en concertation avec l’exploitant de l’ouvrage ou le gestionnaire d’infrastructure ; 

• comme une opération à part entière sur les ouvrages à mettre hors de portée de l’exécutant des 
travaux. 

1.2 TRAVAUX A PROXIMITE DES OUVRAGES A CONDUCTEURS ISOLES 

A compléter par ErDF - RTE 

1.3 DEMARCHES ET PROCEDURES SPECIFIQUES A PROXIMITE DES 
OUVRAGES ELECTRIQUES 

A compléter par ErDF - RTE 

                                                           

1 Se reporter à la norme NF C18-510. 

2 C’est notamment le cas s’il n’est pas possible d’éviter un surplomb de l’ouvrage ou de la zone à distance de sécurité qui l’entoure. 
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Lors de l’exécution des travaux, vous devez impérativement vous conformer aux dispositions du Code 

du Travail articles R4534 - 107 et suivants qui définissent les règles de sécurité à observer pour tous 

les travaux à proximité d’ouvrages électriques sous tension ainsi qu’à l’UTE NF C 18-510. 

 

Important : les travaux ne peuvent être exécutés qu’après réception par l’entreprise du récépissé de 
la Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT) Cerfa N°14435*02 et du profil en 
long si celui-ci a été demandé par l’entreprise maitre d’ouvrage. 

 
Les opérations ci-dessous ne peuvent être entreprises que dans la mesure où leurs modalités de 

réalisation ont été définies en accord avec RTE : 
 

- travaux en élévation à moins de 5,00 m du câble.  
- Terrassement à moins de 10 m des pieds de pylônes. 
- Modifications des accès aux pylônes. 
- Modifications du niveau du sol sous la ligne et au pied des pylônes. 

 
Tous les mouvements possibles des pièces conductrices nues de l’ouvrage aérien doivent être pris en 
compte : le balancement (du au vent par exemple), les fouettements et les déplacements dus à la 
rupture accidentelle d’un organe ou à la dilatation ou rétractation des conducteurs.  
 

En aucun  cas les pylônes  ne doivent  être  utilisés  comme  point  d’appui  ou moyen 
d’escalade. 

 
 

Zone de protection de la ligne dans le plan vertical 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zone de protection de la ligne dans le plan horizontal 
 

        
  Commentaires relatifs à la sécurité des Travaux au voisinage de lignes 

électriques aériennes HTB 

ATTENTION ! 
DISTANCE DE SECURITE A RESPECTER 
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Zone de protection de la ligne dans le plan horizontal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Nous vous informons, par ailleurs, que l’Arrêté Interministériel Technique du 17 mai 2001 fixe 

des distances de sécurité à respecter au voisinage des ouvrages du Réseau Public de Transport 

(RPT) d’électricité. 
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible :  Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe 

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________ 

Tél. :  _______________                 Fax :  _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

4

✔

Documents joints 1 Extrait SIG (1 Page A4) et 1 PL (3 Pages A3). Liaison concernée : 90 kV AIRVAULT-

✔

Guide Technique v.1 de juin 2012.

EL

13 RUE ARISTIDE BERGES

SDIS des Deux Sèvres 0549081818

ATDX
165 RUE PHILIPPE MAUPAS
79058
30972 NIMES
FRANCE

PL Ind Q

0669690307

Mme METAYER ISABELLE

 Lieu-dit Les Echalans

✔

19/10/2017

1742050522.174201RDT02

+330546514337

✔

GAGLIANO Gaelle

18/10/17

✔

Dénomination
Numéro/Voie
Lieu-dit/BP
CP/Commune
Pays

PARTHENAY

POLE RELATIONS TIERS

●

1/10000

✔

VIENNAY, 79200

✔extrait SIG

Voir la localisation sur le plan joint

RTE GMR POITOU CHARENTES

2017101803914DAB

17187 PERIGNY CEDEX

23/10/17

1/500-1/2500 25/09/2000

M ALLARD Eric

Carrière Viennay 2
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COMMENTAIRES IMPORTANTS 
ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

  
  
 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le document

17187 PERIGNY CEDEX

Mme METAYER ISABELLE

23/10/2017

POLE RELATIONS TIERS

1742050522.174201RDT02

+330546514300

+330546514337

France

Nous vous rappelons que la réglementation relative à l’exécution de travaux à
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou
de distribution a évolué (article L.554-1 à 5 du code de l’environnement) et prévoit
la consultation préalable obligatoire du guichet unique.
Afin de connaitre précisément les coordonnées des exploitants de réseaux à contacter,
nous vous engageons à consulter le site internet http://www.protys.fr/. Cette
application vous permet de faire vos déclarations par internet et de connaitre la
présence des réseaux des différents concessionnaires (électricité, eau, gaz,
téléphonique, etc.) sur la commune concernée.
Il se peut toutefois que vos travaux soient concernés par des ouvrages électriques
dépendant d'autres exploitants (ENEDIS, entreprise locale de distribution, SNCF,
etc.).
a présente réponse ne concerne que les ouvrages exploités par RTE.

Le Droit du travail (4ème partie, Livre V, Titre III, Chapitre IV, Section 12, à
partir de l'article R4534-107), reprend le contenu, au demeurant inchangé, du Décret
ministériel 65-48 du 8 janvier 1965 abrogé le 1er mai 2008. Celui-ci définit les
règles de sécurité à observer en cas de travaux à proximité d’ouvrages électriques à
haute tension (> 50 000V pour RTE), en particulier l’article 172 modifié qui interdit
à toute personne de s’approcher ou d’approcher les outils, appareils ou engins qu’elle
manutentionne à une distance inférieure à 5 mètres des conducteurs nus sous tension
tant en surplomb qu’en latéral.

En cas d'impossibilité pour respecter cette distance, il faut nous contacter
impérativement avant de débuter les travaux (et le plus tôt possible), car à moins de
5 mètres, des mesures spécifiques d'intervention sont requises, et les travaux
doivent être exécutés par du personnel dûment habilité.

Afin de connaitre précisément les coordonnées des exploitants de réseaux à contacter,
nous vous engageons à consulter le site internet http://www.protys.fr/. Cette
application vous permet de faire vos déclarations par internet et de connaitre la
présence des réseaux des différents concessionnaires (électricité, eau, gaz,
téléphonique, etc.) sur la commune concernée.

13 RUE ARISTIDE BERGES

M ALLARD Eric

rte-cm-nts-gmr-poit-pole-tiers@rte-france.com
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1 RECOMMANDATIONS ET PRESCRIPTIONS RELATIVES 
AUX TRAVAUX A PROXIMITE DES OUVRAGES 
ELECTRIQUES VISIBLES 

Suite à la consultation du téléservice, l’analyse de l’emprise du projet in situ permet de s’affranchir de la 
DT et de la DICT vis-à-vis de ces ouvrages aériens,  lorsque les travaux sont à la fois :  

o sans permis de construire, 

o sans impact sur les réseaux souterrains, 

o et situés à plus de 5 m de tout réseau aérien. 

Cependant, il est toujours possible de réaliser une première analyse avec les plans demandés lors de la DT, 
et ainsi d’éviter dans de nombreux cas la DICT. 

Enfin, il est à noter que les mesures de prévention elles-mêmes diffèrent, selon que l’ouvrage est à 
conducteurs nus, ou à conducteurs isolés. 

1.1 TRAVAUX A PROXIMITE DES OUVRAGES A CONDUCTEURS NUS 

1.1.1 PRINCIPES DE BASE 

Il faut toujours veiller à garantir qu’en toutes ci rconstances l’emprise des travaux restera séparée d e 
l’ouvrage aérien par une distance de sécurité : 

• 3 m si la tension est < 50 000 V ; 

• 5 m si la tension est ≥ 50 000 V. 

Le respect de cette distance doit prendre en compte : 

• tous les mouvements possibles des pièces conductrices nues de l’ouvrage aérien, tels que les 
balancements, les fouettements et les déplacements dus à la rupture accidentelle d'un organe ou à 
la dilatation ou rétractation des conducteurs ; 

• les possibilités d’apprécier sur le terrain les distances dans l’espace. 

En pratique, pour respecter cette distance de sécurité, on peut recourir à des mesures ou à une 
combinaison de mesures visant à déplacer ou à restreindre l’emprise des travaux, à matérialiser les limites 
de sécurité et à donner l’alerte. Relèvent notamment de ces dispositions : 

• le choix d’un tracé ou d’un mode opératoire éloignant ou limitant l’emprise des travaux par rapport à 
l’ouvrage ; 

• le balisage des itinéraires, des zones de travail et des limites de sécurité ; 

• la surveillance ; 

• la mise en œuvre de systèmes d’alerte fondés sur la mesure de distance ; 

• le choix d’équipements et d’outils de taille réduite ; 

• pour des équipements lourds, la limitation de l’évolution des organes mobiles (tourelles, bras, 
potences, etc.) ; 

• la mise en place d’un obstacle approprié à l’extérieur de la distance de sécurité entourant l’ouvrage. 
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La mise en place ou le retrait éventuel d’un balisage ou d’un obstacle doit être conduit autant que de 
possible comme une opération électrique à part entière et être effectuée par du personnel habilité1.  

1.1.2 IMPOSSIBILITE DE RESPECTER LES PRINCIPES DE BASE 

Si le principe de base ne peut être respecté en pratique2, le responsable du projet doit prévoir lors de la 
consultation, ou exceptionnellement avant les travaux, les dispositions à prendre pour supprimer ou réduire 
le risque électrique présenté par l’ouvrage. 

La mise en œuvre de ce mode opératoire nécessite l’ accord spécifique de l’exploitant de l’ouvrage 
ou du gestionnaire de l’infrastructure en réponse à  la DT ou à la DICT, cette réponse comportant 
obligatoirement la distance d’approche envisagée.  

Concrètement, cette mise en œuvre se traduit par l’application ou la combinaison de mesures de principe, 
parmi lesquelles on recense : 

• la mise hors exploitation de l’ouvrage par l’exploitant ; 

• la consignation de l’ouvrage par l’exploitant ou le gestionnaire d’infrastructure ; 

• la mise hors tension de l’ouvrage par l’exploitant ; 

• la pose de protecteurs isolants sur les conducteurs nus ; 

• le remplacement des conducteurs nus par des canalisations isolées ; 

• la pose d’obstacles, appropriés au besoin, à l’intérieur de la distance de sécurité entourant 
l’ouvrage ; 

• la mise en place de portiques ou d’auvents en cas de surplomb ; 

• l’éloignement de l’ouvrage par rapport à la zone d’évolution des travaux ; 

• la surveillance ; 

• toute autre mesure résultant de l’analyse de la situation et nécessaire à l’exécution du travail en 
sécurité. 

La mise en œuvre de ces solutions doit être conduite : 

• en concertation avec l’exploitant de l’ouvrage ou le gestionnaire d’infrastructure ; 

• comme une opération à part entière sur les ouvrages à mettre hors de portée de l’exécutant des 
travaux. 

1.2 TRAVAUX A PROXIMITE DES OUVRAGES A CONDUCTEURS ISOLES 

A compléter par ErDF - RTE 

1.3 DEMARCHES ET PROCEDURES SPECIFIQUES A PROXIMITE DES 
OUVRAGES ELECTRIQUES 

A compléter par ErDF - RTE 

                                                           

1 Se reporter à la norme NF C18-510. 

2 C’est notamment le cas s’il n’est pas possible d’éviter un surplomb de l’ouvrage ou de la zone à distance de sécurité qui l’entoure. 
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Lors de l’exécution des travaux, vous devez impérativement vous conformer aux dispositions du Code 

du Travail articles R4534 - 107 et suivants qui définissent les règles de sécurité à observer pour tous 

les travaux à proximité d’ouvrages électriques sous tension ainsi qu’à l’UTE NF C 18-510. 

 

Important : les travaux ne peuvent être exécutés qu’après réception par l’entreprise du récépissé de 
la Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT) Cerfa N°14435*02 et du profil en 
long si celui-ci a été demandé par l’entreprise maitre d’ouvrage. 

 
Les opérations ci-dessous ne peuvent être entreprises que dans la mesure où leurs modalités de 

réalisation ont été définies en accord avec RTE : 
 

- travaux en élévation à moins de 5,00 m du câble.  
- Terrassement à moins de 10 m des pieds de pylônes. 
- Modifications des accès aux pylônes. 
- Modifications du niveau du sol sous la ligne et au pied des pylônes. 

 
Tous les mouvements possibles des pièces conductrices nues de l’ouvrage aérien doivent être pris en 
compte : le balancement (du au vent par exemple), les fouettements et les déplacements dus à la 
rupture accidentelle d’un organe ou à la dilatation ou rétractation des conducteurs.  
 

En aucun  cas les pylônes  ne doivent  être  utilisés  comme  point  d’appui  ou moyen 
d’escalade. 

 
 

Zone de protection de la ligne dans le plan vertical 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zone de protection de la ligne dans le plan horizontal 
 

        
  Commentaires relatifs à la sécurité des Travaux au voisinage de lignes 

électriques aériennes HTB 

ATTENTION ! 
DISTANCE DE SECURITE A RESPECTER 
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Zone de protection de la ligne dans le plan horizontal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Nous vous informons, par ailleurs, que l’Arrêté Interministériel Technique du 17 mai 2001 fixe 

des distances de sécurité à respecter au voisinage des ouvrages du Réseau Public de Transport 

(RPT) d’électricité. 
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1. Historique 

Une enquête a été menée en 2007, dans les centres régionaux de RTE, concernant la 
distance minimale à respecter entre la tête de talus et les fondations des pylônes. Suite à 
la forte disparité constatée entre les pratiques régionales, une étude a été confiée à TEGG 
en 2008 (cf. cahier des charges réf. NT-IMR-CNER-SETP-FCM-07-00191 indice 1 et 
commande n°4500320820). 

RTE a donc souhaité renforcer sa connaissance sur l’influence des talus à proximité des 
fondations de pylônes, notamment en ce qui concerne l’impact sur leurs tenues 
géotechniques. Le premier livrable remis par TEGG a permis de connaitre l’ensemble des 
distances minimales entre talus et fondations à respecter dans tous les cas de figure 
pouvant être rencontrés (fondations de supports monopodes ou tétrapodes, fondations 
superficielles ou profondes, différentes géométries de talus).  

En deçà des distances minimales indiquées, le talus a une influence sur la stabilité du 
support. Pour les cas de figure où une approche simple existe, TEGG a proposé une 
méthode de calcul à envisager pour quantifier cette influence. Les données sont issues 
des textes règlementaires en vigueur en 2008, ainsi que des articles et thèses tirés de la 
littérature.  

En 2016, les méthodes de calcul proposées par TEGG sont revues par RTE pour être 
mises en conformité avec les normes NF P94-261 et NF P94-262. Le changement n’est 
pas fondamental car les calculs proposés par TEGG dépendent essentiellement du 
fascicule 62, dont une grande majorité est reprise par les normes actuelles.  

 

2. Objet 

Cette note constitue un guide à destination des centres D&I et de maintenance. Son 
objectif est d’orienter les centres régionaux dans leurs réponses face à une problématique 
de talus à proximité d’un support. 

Elle propose des méthodes de calcul analytique directement utilisables par les centres 
régionaux et en relation avec les méthodes de dimensionnement de RTE. Cette note 
s’appuie sur l’étude de TEGG et sur les normes NF P94-261 et NF P94-262. Elle donne 
des principes de vérification et de calculs et ne dispense pas de consulter l’avis d’un 
géotechnicien lorsque la stabilité du talus est mise en danger. 

Dans cette note, deux niveaux de réponse sont proposés face aux différentes 
configurations rencontrées : 

- Niveau 1 : indique la distance minimale à respecter pour que le talus ne soit pas 
déstabilisé par la fondation et que la tenue de la fondation ne soit pas diminuée par 
la présence d’un talus 

- Niveau 2 : propose une méthode de calcul analytique pour évaluer l’impact du talus 
sur la tenue de la fondation lorsqu’une réponse de niveau 1 n’est pas suffisante. Dans 
le cas où une réponse de niveau 2 est nécessaire, il est impératif de  faire appel à un 
géotechnicien pour étudier la stabilité du talus voir §3. 
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Les différentes situations auxquelles peuvent se trouver confrontées les régions sont 
résumées dans cette note. Les actions à entreprendre sont précisées. Deux situations 
sont distinguées :  

- Situation préventive (en « amont ») : RTE a connaissance d’un projet en « amont », 
avant travaux (DR, PC et DICT : cas d’un talus créé par un tiers).  

- Situation curative (en « aval ») : RTE prend connaissance de l’existence d’un talus en 
« aval », après les travaux, lors des visites de lignes ou par l’intermédiaire d’un tiers 
(mairie, riverains,…). Il peut s’agir d’un talus créé par un tiers (situation 2a) ou par un 
phénomène naturel tel qu’une crue, l’érosion des berges, … (situation 2b). 

 

3. Stabilité du talus 

La stabilité du talus au grand glissement doit être étudiée en tenant compte de la 
surcharge induite par le support en tête de talus. Les massifs de fondations peuvent 
être situés dans la zone de rupture au grand glissement du talus même si la distance 
minimale correspondant au cas étudié est respectée (figure 1). Ce type d’étude est donc 
obligatoire dans tous les cas de figure (fondations de supports monopodes ou tétrapodes, 
fondations superficielles ou profondes). 

La vérification de la stabilité au grand glissement doit faire l’objet d’une étude spécifique 
(modélisations numériques, approche analytique,…) basée sur la théorie de la stabilité 
des pentes. Cette étude doit être réalisée par un bureau d’études géotechniques.  

Pour les fondations superficielles de supports tétrapodes et de supports monopodes, il 
faut vérifier en plus qu’aucun cercle de rupture n’affecte le coin de sol en butée au droit 
de la fondation mobilisée à l’arrachement et au renversement. Le coin de sol mobilisé en 
butée au droit de la fondation existante est défini dans le paragraphe 4.2. 

 

 

Figure 1 : Stabilité au grand glissement 
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4. Fondation superficielle de supports tétrapodes et monopodes 

Les fondations de supports tétrapodes travaillent alternativement à la compression et à 
l’arrachement. Les fondations de supports monopodes travaillent à la compression et au 
renversement. Les différents cas de figure doivent donc être envisagés pour étudier 
l’impact de la proximité d’un talus sur la stabilité de ce type de fondations.  

Les différents paramètres utilisés sont illustrés en figure 2 et figure 3. 

 

 

 

Figure 2 : Fondation superficielle de support tétrapode établie à proximité d’un talus 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Fondation superficielle de support monopode établie à proximité d’un talus 
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4.1 Influence sur la tenue géotechnique à la compression (supports monopodes 
et tétrapodes) 

4.1.1 Cas général 

 

Réponse de niveau 1 

La distance minimale à respecter d’ (figures 2 et 3) entre la crête de talus et 
le support (distance donnée par rapport à l’embase) est de 8,5 B (Norme NF 
P94-261), où B désigne la largeur de la fondation.  

 

Réponse de niveau 2 

Si d’< 8.5B, la présence du talus doit être prise en compte en diminuant la 
capacité portante du sol par l’intermédiaire d’un coefficient minorateur iβ à 
introduire dans les formules de calcul de la contrainte de référence qadm en 
hypothèses A, B et anticascade (court terme) et q’ref en hypothèse givre (long 
terme) données dans les RST (§ 3.1.2.1). En l’absence de talus, ce coefficient 
vaut 1. 

 

Les formules de qadm et q’ref sont rappelées ci-dessous. 

0

* 'qip
γ

k
q δβle

s

p

adm   

0

* '' qip
γ

k
q δβle

s

p

ref   

Avec : 

- kp : facteur de portance du sol donné dans la norme NF P94-261. Sans unité. 

- p*le : pression limite nette équivalente donnée dans la norme NF P94-261 (en 
kPa). 

- q’0 : contrainte verticale effective dans le sol au niveau de la base de la semelle 
avant la présence de la fondation (en kPa pour qadm et q’ref en kPa). En général, 

q’0=.D où  désigne le poids volumique du sol (en kN/m3) et D la profondeur 
enterrée du massif (en mètres). 

- gs : coefficient de sécurité décrit dans les référentiels techniques RTE  

- i : coefficient minorateur sans unité. Ce coefficient est toujours inférieur à 1. 

Il dépend de l’inclinaison de la charge iet de la prise en compte du talus i. 

Le coefficient minorateur i est fonction de la catégorie du sol en présence. 
Il convient de distinguer 3 types de sols : 

- purement cohérents,  

- pulvérulents,  

- cohérents frottants. 

Les formules pour le calcul du coefficient minorateur sont données ci-après pour 
chacune des catégories. Elles sont extraites de la norme NF P 94-261. 
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4.1.1.1 Sols purement cohérents 

2

8
1

180
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B

dβ
i

cβ
pour d < 8B  

Dans la formule ci-dessus est un angle à introduire en degré dont la valeur ne 
doit pas dépasser 45 degrés. Ce calcul est valable pour des sols fins ou 
cohérents (en général, des sols fins saturés) caractérisés par une cohésion non 
drainée cu, un angle de frottement nul et un encastrement quelconque de la 
fondation. 

 

4.1.1.2 Sols purement frottants 
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Avec De, la hauteur d’encastrement équivalent dont le calcul est défini ci-
dessous : 



D

dzzPl
Ple

De
0

).(*
1

 

Cette hauteur dépend de la pression limite équivalente Ple définie comme la 
moyenne géométrique des pressions limite de chaque couche de sol entre les 
hauteurs D et D+1.5B : 

n
nPlPlPlPle *

2
*

1
* ....  

Le calcul de ibf est à utiliser dans le cas de sols grenus ou frottants caractérisés 

par un angle de frottement interne φ’ et une cohésion c’ nulle ou négligeable, 
pour un encastrement quelconque de la fondation. 

 

4.1.1.3 Sols frottants et cohérents 

















)tan('
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Avec :  

- iβf le coefficient minorateur calculé pour un sol pulvérulent 

- iβc le coefficient minorateur calculé pour un sol cohérent 

- c’ la cohésion effective du sol sous la fondation (en kPa) 

- ’ le poids volumique déjaugé du sol sous la fondation (en kN/m3) 

- φ l’angle de frottement du sol 

- α Un coefficient de calage pris égal à 0.6 
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Dans les sols frottants et cohérents, le coefficient iβ dépend entre autre de la 
cohésion effective c’ du sol sous la fondation. Il est recommandé de toujours 
utiliser la cohésion effective même pour le calcul de la capacité portante à court 
terme car l’utilisation de la cohésion non drainée Cu, souvent plus grande que la 
cohésion effective c’, conduirait à un coefficient plus important donc à une plus 
faible diminution de la capacité portante. Cette hypothèse est donc conservatrice. 

 

4.1.2 Cas particuliers : talus moins profond que la fondation superficielle 

L’influence du talus sur la stabilité des fondations d’un support tétrapode (figure 
4) ou monopode est différente dans le cas d’un talus moins profond que la 
fondation. 

 

 

Figure 4 : Fondation établie à proximité d’un talus peu profond 

 

Réponse de niveau 1 

La distance minimale à respecter d’ entre la crête de talus et le support 
(distance donnée par rapport à l’embase) est de 8,5 B (Norme NF P94-261), 
où B désigne la largeur de la fondation.  

 

Réponse de niveau 2 

Si d’ est inférieure à 8,5 B, la présence d’un talus moins profond que la fondation 
(figure 4) va engendrer une diminution de la contrainte de confinement q’0 
intervenant dans la formule de la capacité portante du sol qadm ou q’ref. Nous 
recommandons de considérer une contrainte q’0 après excavation égale 

à .(D-h) où h correspond à la hauteur du talus.  

 

C’est une hypothèse très défavorable qui consiste à considérer que le talus est 
réalisé au droit de la fondation existante.  

Malgré cette hypothèse défavorable, l’influence sur la capacité portante reste 
faible.  Le terme q’0 étant peu important comparativement au terme kp.p*

le, la 
diminution de la capacité portante engendrée reste inférieure à 25 % dans tous 
les cas de figure.  

Par exemple, pour un cas défavorable avec h=3,5m, D=4,5 m, un sol de poids 
volumique 20 kN/m3, de facteur de portance kp=0,7 et de pression limite nette p*

le 
égale à 700 kPa, la capacité portante passe de 580 à 510 kPa en hypothèse 
court terme et de 340 à 270 kPa en hypothèse long terme.  

 

TN 

B 

D 

β h 

d’ 
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4.2 Influence sur la tenue géotechnique à l’arrachement (supports tétrapodes) 
et au renversement (supports monopodes) 

 

Réponse de niveau 1 

La distance minimale d’ à respecter entre la crête de talus et le support (figure 
2) est la suivante (d’ donnée par rapport à l’embase).  

BDd 5,0
2

45tan' 










 

Elle est fonction de l’angle de frottement du sol φ. En l’absence d’information 
sur l’angle de frottement du sol, une valeur de 9,5 m + 0,5 B pourra être adoptée. 

 

Le premier terme représente la largeur du coin de sol mobilisé en butée (coin de 
Rankine) au droit de la fondation existante (figure 5). Il varie entre D pour un angle 
de frottement nul et 2.1D pour un angle de frottement de 40°. La plupart des massifs 
de fondation mis en place sur le réseau ont des profondeurs variant entre 1,5 et 4,5 
m. Ce terme reste donc inférieure à 9.5 m dans la plupart des cas. La distance à 
respecter à l’arrachement ou au renversement est donc moins contraignante que 
celle à respecter à la compression.  

 

 

 

Figure 5 : Illustration du coin de butée mobilisée dans le cas d’une fondation de support tétrapode 

 

 

Réponse de niveau 2 

Si la distance d’ n’est pas respectée, une étude spécifique permettant de 
quantifier l’influence du talus et de vérifier la stabilité des fondations du support 
doit être réalisée par un bureau d’études spécialisé.   
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5. Fondations profondes 

 

Les différents paramètres utilisés (B, l, d et d’) sont illustrés en figures 6 et 7. 

 

 

Figure 6 : Fondation profonde monopieu établie à proximité d’un talus 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7 : Fondation profonde multipieux établie à proximité d’un talus (vue en plan) 

 

Réponse de niveau 1 

La distance minimale d’ à respecter (figure 6 ; figure 7) est définie comme la 
distance entre la crête du talus et la fondation du support. Elle est donnée par 
rapport au centre du pieu le plus proche du talus et se calcule de la manière 
suivante :  

Bdd 5,0'   

Avec d= max (5B ; l/10) 
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Réponse de niveau 2 

Si la distance d’ n’est pas respectée, il convient de négliger le frottement latéral, 
dans le calcul de la tenue, jusqu’à une profondeur l’ telle que : 

d > Max (5B ; l/10) 

Dans le cas d’un massif multipieux, cette préconisation s’applique à chaque pieu 
situé à une distance inférieure à d’ de la crête du talus voir figure 8. 

Nota : dans tous les cas le frottement des pieux est négligé sur le premier mètre  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8 : Fondation profonde multipieux établie à proximité d’un talus (vues plan et profil) – Influence du talus sur la 

prise en compte du frottement des pieux 
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6. Cas particuliers des fondations dans le rocher 

 

Réponses de niveau 1 et 2 

Pour les fondations situées dans les sols rocheux à proximité de talus, il n’est pas 
possible de déterminer une distance minimale générique et de quantifier l’influence 
du talus sur la stabilité des fondations à partir d’une approche simple.  

Une étude spécifique complexe doit être réalisée par un bureau d’études spécialisé. 
Il est nécessaire de connaître entre autre la géologie structurale et l’état de 
fracturation du terrain. Différents types de ruptures sont à envisager. 
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7. Les données nécessaires pour les réponses de niveau 1 et 2 

Les données nécessaires au calcul des distances minimales (réponse de niveau 1) et à 
la détermination de l’influence du talus sur la stabilité des fondations du support à l’aide 
des approches simples présentées dans la présente note (réponse de niveau 2) sont 
résumées ci-dessous. 

Pour la réponse de niveau 1, les données sont :  

- Des données géométriques : la largeur (B) et profondeur des massifs de fondations 
(D ou l dans le cas des pieux). 

- Des propriétés du sol en présence : le type de terrain (sol ou rocher), l’angle de 
frottement à long terme et à court terme (φ’ et φu). En l’absence d’information, une 
valeur de 40° pourra être adoptée dans les calculs pour l’angle de frottement. 

Pour la réponse de niveau 2, les données sont : 

- Des données géométriques : la largeur (B) et profondeur des massifs de fondations 
(D ou l dans le cas des pieux), l’angle d’inclinaison (β) et la profondeur du talus (h). 

- Des propriétés du sol en présence : la catégorie de sol (cohérent, pulvérulent ou 

cohérent frottant), le poids volumique (), le poids volumique déjaugé (’), la cohésion 
à long terme et à court terme (c’ et cu) et l’angle de frottement à long terme et à court 
terme (φ’ et φu) 

 

8. Les différentes situations rencontrées et les actions à 

entreprendre 

Les centres régionaux se trouvent confrontées à deux situations : 

- La situation préventive : RTE a connaissance d’un projet en « amont » (DR, PC ou 
DIC  cas d’un talus créé par un tiers),  

- La situation curative : RTE prend connaissance de l’existence d’un talus en « aval », 
après les travaux, lors des visites de lignes, par l’intermédiaire d’un tiers (mairie, 
riverains,…), …. Il peut s’agir d’un talus :  

 créé par un tiers (situation 2a) 

 formé par un phénomène naturel tel qu’une crue, l’érosion des 
berges, … (situation 2b). 

 

Les responsabilités de chacun (tiers et RTE) ne sont pas abordées dans cette note. Cette 
note a pour objectif de guider les centres régionaux confrontés aux deux situations 
définies ci-dessus.   

 

 

 

 

 

 



 NT-DI-CNER-DL-SLA-16-00181 
Indice : 2  

                              Procédure de prise en compte de talus à proximité des supports de LA 
 

Page : 15/18  

 

 
 

Copyright RTE. Ce document est la propriété de RTE. Toute communication, reproduction, publication même partielle est interdite sauf autorisation écrite 
du Gestionnaire du Réseau de Transport d'Electricité (RTE) 

  

 

8.1 Situation 1 

De manière préventive : 

- Pour tous les cas de figure, hormis pour les fondations dans le rocher, RTE 
indiquera dans sa réponse au tiers, la distance minimale à respecter entre le talus 
et le support pour que le talus n’ait pas d’influence sur la stabilité des fondations 
du support et l’informera que dans le cas du non-respect de cette distance, 
l’influence du talus sur la stabilité du support devra être calculée.  

- Dans le cas des fondations dans le rocher, RTE indiquera dans sa réponse qu’une 
étude spécifique sera nécessaire avant la réalisation des travaux pour vérifier la 
stabilité du support en présence du talus.  

- RTE indiquera en plus dans sa réponse au tiers que la stabilité du talus au grand 
glissement devra être vérifiée en tenant compte de la surcharge induite par le 
support (stabilité au grand glissement).   

- Dans un second temps, RTE s’assurera que la distance prévue est supérieure à 
la distance minimale ou que la présence du talus ne remet pas en cause la stabilité 
des fondations. RTE vérifiera que la démarche suivie pour la détermination de 
l’influence du talus est cohérente à partir des informations fournies dans la 
présente note. Si la présence du talus remet en cause la stabilité des fondations, 
les mesures nécessaires devront être prises pour garantir la stabilité des 
fondations du support pendant et après les travaux.  

 

8.2 Situation 2 

8.2.1 Situation 2a 

 

De manière curative : 

- Pour tous les cas de figure, hormis pour les fondations dans le rocher, RTE 
vérifiera que la distance minimale est respectée. Si ce n’est pas le cas, l’influence 
du talus sur la stabilité du support devra être déterminée soit par une approche 
simple, soit au moyen d’une étude spécifique réalisée par un bureau d’études 
spécialisé. Des mesures curatives seront mises en œuvre si nécessaires.  

- Dans le cas des fondations dans le rocher, une étude spécifique devra être réalisée 
pour déterminer l’influence du talus.  

- La stabilité du talus au grand glissement devra obligatoirement être vérifiée en 
tenant compte de la surcharge induite par le support.  Cette étude doit être produite 
par le tiers. 

 

8.2.2 Situation 2b 

Dans le cas du scénario 2b (talus formé par un phénomène naturel), la même 
démarche que dans le cas du scénario 2a devra être suivie. L’étude de la stabilité au 
grand glissement du talus et les études spécifiques si nécessaires seront à la charge 
de RTE.  

 



 NT-DI-CNER-DL-SLA-16-00181 
Indice : 2  

                              Procédure de prise en compte de talus à proximité des supports de LA 
 

Page : 16/18  

 

 
 

Copyright RTE. Ce document est la propriété de RTE. Toute communication, reproduction, publication même partielle est interdite sauf autorisation écrite 
du Gestionnaire du Réseau de Transport d'Electricité (RTE) 

  

 

9. Conclusions  

La présente note indique la démarche à adopter par les centres D&I et de maintenance 
qui se trouvent confrontés dans chacune des deux situations distinctes : situation 
préventive et curative.  Elle donne les distances minimales à respecter pour que la 
présence d’un talus n’ait pas d’influence sur la stabilité des fondations des supports du 
réseau de transport dans l’ensemble des cas de figure pouvant être rencontrés, sauf pour 
les fondations disposées dans les terrains rocheux. Si ces distances ne sont pas 
respectées, une approche simple est donnée pour quelques cas de figure permettant de 
tenir compte de la présence du talus dans le calcul de stabilité des fondations. Pour les 
autres cas, une étude spécifique doit être réalisée.  

Le logigramme présenté ci-après résume les vérifications à effectuer dans chaque cas de 
figure.  

Nb : La distance « d’ » indiquée dans le logigramme est mesurée par rapport au bord du 
massif de liaison dans le cas des fondations profondes et par rapport à l’embase dans le 
cas des fondations superficielles. 
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